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Annexe 2 

 

Fiche d’évaluation des capacités institutionnelles nationales en matière d'APA (GEF-UNDP ABS Institutional 

Capacity Scorecard) 

Domaine 

stratégique de 

soutien 

Numéro Tableau de bord Score 

2015 

Score 

2019 

Commentaires évaluatifs 

1. Capacité 

juridique de 

rédiger des lois, 

des politiques, 

des règlements, 

des contrats et 

d'autres 

mesures 

juridiques liées 

à l'APA. 

a. Capacité nationale à 

rédiger des lois, des 

politiques, des règlements et 

d'autres mesures 

administratives et juridiques 

connexes en matière d'APA.  

0 -- Il n'y a essentiellement aucune capacité 

1 -- Il y a une certaine capacité, mais encore très 

limitée. 

2 -- Il y a une bonne capacité, mais plus est 

nécessaire 

3 -- La capacité est suffisante 

1 3 

Il existe un consensus sur une loi 

APA et des mesures juridiques 

concernant l'autorité nationale 

compétente (ANC), les contrats 

types, les savoirs traditionnels et 

les points de contrôle. Les 

capacités sont suffisantes. 

b. Capacité nationale à 

rédiger, négocier et appliquer 

les contrats APA  

0 -- Il n'y a essentiellement aucune capacité 

1 -- Il y a une certaine capacité, mais encore très 

limitée. 

2 -- Il y a une bonne capacité, mais plus est 

nécessaire 

3 -- La capacité est suffisante 

0 2 

Les membres de l'autorité nationale 

compétente sont issus 

d'administrations habituées à 

délivrer des permis, et connaissent 

bien l'APA. Cependant, les 

compétences en matière de 

négociation de contrats doivent 

encore être développées. 



2 

2. Capacité 

technique à 

rédiger des 

lignes 

directrices sur 

les savoirs 

traditionnels, 

des codes de 

conduite, des 

inventaires et 

des plans de 

continuité des 

activités. 

a. Capacité nationale à 

élaborer des lignes 

directrices, des codes de 

conduite, des inventaires et 

des PCA relatifs aux savoirs 

traditionnels. 

0 -- Il n'y a essentiellement aucune capacité 

1 -- Il y a une certaine capacité, mais encore très 

limitée. 

2 -- Il y a une bonne capacité, mais plus est 

nécessaire 

3 -- La capacité est suffisante 

 

0 2 

Des lignes directrices sur les 

savoirs traditionnels et des 

inventaires sécurisés des savoirs 

traditionnels ont été établis, mais 

les Protocoles communautaires et 

le renforcement des capacités des 

communautés locales doivent 

encore être renforcés. 

b. Capacité nationale pour la 

surveillance et le suivi des 

GR/aTK ? 

0 -- Il n'y a essentiellement aucune capacité 

1 -- Il y a une certaine capacité, mais encore très 

limitée. 

2 -- Il y a une bonne capacité, mais plus est 

nécessaire 

3 -- La capacité est suffisante 

 

0 1 

Jusqu'à présent, seule une 

méthodologie de suivi et 

d'enregistrement des savoirs 

traditionnels a été établie, mais la 

capacité nationale de surveillance 

et de suivi des ressources 

génétiques et des savoirs 

traditionnels doit encore être 

renforcée et coordonnée. 

c. Capacité nationale pour le 

soutien mutuel entre la PN et 

le TIRPAA ? 

0 -- Il n'y a essentiellement aucune capacité 

1 -- Il y a une certaine capacité, mais encore très 

limitée. 

2 -- Il y a une bonne capacité, mais plus est 

nécessaire 

3 -- La capacité est suffisante 

 

0 1 

Le comité national pour la 

biodiversité a pris en compte le 

TIRPAA lors de la mise en œuvre 

du PN, mais une coordination et un 

renforcement des capacités au sein 

des institutions sont nécessaires. 
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3. Capacité 

institutionnelle 

à mettre en 

œuvre les 

politiques, la 

législation et les 

stratégies en 

matière d'APA 

et à développer 

les chaînes de 

valeur APA des 

RG 

a. Capacités nationales à 

rendre opérationnels les 

arrangements institutionnels 

convenus juridiquement et le 

mécanisme de coordination 

correspondant. 

0 - Les institutions n'ont pas de leadership ; 

1 - Les institutions ont un leadership faible, elles 

fournissent peu d'orientation ; 

2 - Les institutions ont un leadership fort, besoin 

d'amélioration ; 

3 - Les institutions sont dirigées de manière 

efficace 

 

1 2 

Les capacités existent, avec un bon 

leadership des principales 

institutions concernées, mais pour 

que le travail de ces institutions soit 

efficace, un renforcement 

supplémentaire des capacités est 

nécessaire, notamment pour l'ANC. 

b. Capacité nationale de 

traitement des demandes, de 

suivi, d'évaluation et 

d'établissement de rapports 

0 -- Il n'y a essentiellement aucune capacité 

1 -- Il y a une certaine capacité, mais encore très 

limitée. 

2 -- Il y a une bonne capacité, mais plus est 

nécessaire 

3 -- La capacité est suffisante 

0 1 

Bien qu'une ANC ait été créée et 

qu'elle sera institutionnalisée par un 

instrument juridique, ses membres 

n'ont aucune expérience du 

traitement des demandes d'APA, du 

suivi ou de l'évaluation de leur mise 

en œuvre. 

c. Les institutions nationales 

peuvent faciliter les 

partenariats de bio-

découverte et engager 

efficacement la recherche et 

les entités du secteur privé 

pour développer la chaîne de 

valeur sur les RG et l'APA. 

0 - Les institutions fonctionnent de manière isolée 

; 

1 - Les institutions ont facilité certains 

partenariats, mais avec peu de résultats ; 

2 - Les institutions ont facilité de nombreux 

partenariats avec un large éventail d'agences 

nationales et locales, le secteur privé et les ONG, 

mais il existe certaines lacunes et les partenariats 

ne sont pas toujours efficaces et ne permettent pas 

1 1 

Les institutions ont travaillé 

efficacement ensemble pour 

développer le cadre APA pour le 

Maroc, mais doivent encore 

faciliter le partenariat spécifique à 

l'APA. Le secteur privé n'a pas été 

suffisamment impliqué pour 

développer des chaînes de valeur 
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toujours d'atteindre efficacement les objectifs de 

l'APA ; 

3 - Les institutions ont facilité des partenariats 

efficaces avec les agences nationales et locales, le 

secteur privé et les ONG pour permettre la 

réalisation des objectifs APA et établir les chaînes 

de valeur APA des RG de manière efficace et 

efficiente. 

sur les RG et dans les processus 

APA en général. 

d. Les individus de 

l'institution ou des 

institutions APA travaillent 

efficacement en équipe.  

0 -- Les individus travaillent de manière isolée et 

n'interagissent pas ; 

1 -- Les individus interagissent de manière limitée 

et parfois en équipe 

2 -- Les individus interagissent régulièrement et 

forment des équipes 

3 -- Les individus interagissent efficacement et 

forment des équipes fonctionnelles. 

1 3 

Tout au long des dernières années 

de la première phase de mise en 

œuvre du PN, le comité national 

pour la biodiversité, représentant 

les institutions impliquées dans 

l'APA, a travaillé efficacement 

ensemble. 

e. Les individus des 

institutions APA sont 

capables de s'adapter et 

continuent d'apprendre. 

0 -- Il n'y a pas de mesure de la performance ; 

1 -- Les performances sont mesurées de manière 

irrégulière et insuffisante  

2 -- Il y a une mesure significative de la 

performance 

3 -- La performance est mesurée efficacement  

0 1 

Les individus s'adaptent mais leur 

performance est difficile à mesurer 

dans chaque institution concernée 

et n'a pas pu être réalisée jusqu'à 

présent. 
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4. Capacité 

stratégique à 

valoriser la 

GR/aTK par la 

recherche 

scientifique, les 

études 

économiques et 

les partenariats. 

a. Capacité nationale de 

valorisation de la GR/aTK 

par la recherche scientifique 

et les partenariats 

0 -- Il n'y a essentiellement aucune capacité 

1 -- Il y a une certaine capacité, mais encore très 

limitée. 

2 -- Il y a une bonne capacité, mais plus est 

nécessaire 

3 -- La capacité est suffisante 

 

0 2 

Il existe une solide base de 

capacités scientifiques et de 

recherche, et des efforts ont été 

faits en faveur de stratégies de 

valorisation. Cependant, 

l'application de ces capacités aux 

RG spécifiques à l'APA nécessite 

encore des travaux 

supplémentaires.  

 

b. Degré de soutien du public 

sur les questions APA  

0 -- Peu d'intérêt pour l'APA, pas de lobbying 

significatif pour l'APA ; 

1 -- Le soutien à l'APA est limité ; 

2 -- Le grand public est favorable à l'APA et 

divers groupes de pression le soutiennent 

fermement ; 

3 -- Il y a un énorme soutien public dans le pays 

pour l'APA. 

0 2 

La compréhension et le soutien du 

grand public à l'égard des questions 

d'APA n'ont cessé de croître, 

surtout au niveau régional, et la 

société civile contribue également 

à faire avancer le programme 

d'APA au niveau national, avec le 

gouvernement. Cependant, certains 

concepts clés ne sont toujours pas 

facilement compris par le grand 

public (savoirs traditionnels, 

valorisation, etc.). 
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c. Compréhension des liens 

avec le genre et les ODD 

0 -- Il n'y a essentiellement aucune capacité 

1 -- Il y a une certaine capacité, mais encore très 

limitée. 

2 -- Il y a une bonne capacité, mais plus est 

nécessaire 

3 -- La capacité est suffisante 

 

3 3 

Les ODD sont automatiquement 

intégrés dans la plupart des 

politiques environnementales 

nationales, le PN ne faisant pas 

exception. Les liens entre le genre 

et les ODD et l'APA ont donc été 

continuellement établis et rappelés 

tout au long du processus de mise 

en œuvre. 

 

SCORE TOTAL : 24 sur un maximum de 39 (61,5%) 


